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Les articles 189, 190, 191 et 192 du traité, qui 
définissent précisément la nature et le régime 
des actes juridiques adoptés par les institu­
tions communautaires, n'imposent nullement 
à ces dernières une obligation générale 
d'informer les destinataires de ces actes des 
recours juridictionnels ouverts ni des délais 
dans lesquels ils peuvent être exercés. 

En l'absence de disposition expresse, une telle 
obligation ne saurait être reconnue à charge 
des autorités administratives ou juridiction­
nelles de la Communauté. 
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